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CCoommmmuunniiqquuééss  ddee  ll ’’AAssssoocciiaatt iioonn  ddeess  MMaaii rreess  dduu  FFiinniissttèèrree  
 

��  QQuueellqquueess  cchhii ff ff rreess  ssuurr  llee  rreennoouuvveell lleemmeenntt  ddeess  mmaaii rreess  eenn  FFiinniissttèèrree    
AA  ll ’’ iissssuuee  ddeess  ssccrruutt iinnss  ddee  mmaarrss  22000088  

- 131 nouveaux maires  élus sur les 283 que compte notre département, soit un taux de 
renouvellement de 46,29 %, supérieur de 5 points à celui de 2001. 
- 44 des 283 maires  de notre département sont des femmes (au nombre de 39 pour la 
mandature précédente) 
- Le plus jeune maire de Bretagne  est Finistérien : Sébastien MIOSSEC, nouveau maire de 
Riec-sur-Belon qui est âgé de 25 ans. 
 

� A noter que dans la rubrique « les élus » du site de l’AMF 29, toutes les pages « maires et 
communes » ont été réactualisées le 25 mars dernier. Dans l’attente de la sortie en version 
papier de l’annuaire officiel édité par l’AMF 29, vous pouvez donc trouver en ligne toutes les 
coordonnées des nouveaux premiers magistrats finistériens. 
La rubrique « conseillers généraux » a également été remise à jour. 
  

��  RRaappppeell   dduu  ddiissppoossii tt ii ff   dd’’aaccccuueeii ll   AAMMFF  2299  ««  nnoouuvveeaauuxx  éélluuss  »»  ccoommmmuunneess  eett  
EEPPCCII  

Par mail au lendemain des résultats puis par courrier le 25 mars dernier, les communes ont 
été informées du dispositif d’accueil mis en place par l’association départementale. 
(Nouvelle plaquette de présentation de l’AMF 29 et de ses missions, nouveau service 
formation, grand rassemblement organisé au Quartz-Brest après l’été, édition du nouvel 
annuaire des maires et présidents d’EPCI du Finistère, guides pratiques publiés par le 
réseau AMF…) 
Une même information sera adressée aux EPCI le 21 avril prochain, la date limite 
d’installation de l’organe délibérant des communautés étant fixée au 18 avril 2008. 
 

Guides pratiques de base consultables en ligne sur le site www.amf29.asso.fr  : 
(Voir en bas de la page d’accueil du site « documents en ligne ») 

- Le Guide du Maire 2008 édité par l’Association des Maires de France 
- Le statut de l’élu local et de l’élu intercommunal, mis à jour par l’AMF en mars 2008 
- Le mémento du Maire nouvellement élu (Ministère de l’Intérieur) 
- Le mémento financier et fiscal du Maire (Bercy colloc - MINEFE) 

  
��  MMooddaall ii ttééss  ddee  ddééssiiggnnaatt iioonn  22000088  aauuxx  CCoommmmiissssiioonnss,,  CCoommii ttééss,,  CCoonnsseeii llss    

Prévue le plus souvent par des textes législatifs ou réglementaires, la désignation d’élus 
locaux dans les différentes instances locales, voire nationales, fait figure d’activité 
incontournable pour toutes les associations départementales de maires du réseau AMF. Les 
associations proposent également des candidats aux élections dans les conseils 
d’administration de divers établissement publics (SDIS, CDG…). 
Ce sont ainsi plus de 100 désignations pour lesquelles l’AMF 29 est of ficiellement 
sollicitée , ce qui génère un travail important qui doit être totalement refondu à chaque 
nouvelle mandature. Ces désignations se font dans un triple objectif  : 

- un objectif de pluralisme  en respectant un équilibre des sensibilités des uns et des 
autres 

- un souci de représentation géographique  cohérente du Finistère par la recherche 
d’un équilibre nord-sud 

- une exigence de représentation communale la plus large possible , de la plus 
petite commune rurale à la plus grande agglomération finistérienne 

  
 

Les communes et communautés seront tenues informées  par mail des désignations et 
élections à venir.  Les élus intéressés seront invités à transmettre leur candidature à l’AMF 
29, qui vient de mettre en place une commission pluraliste d’administrateurs  pour 
répondre aux demandes officielles de désignations (1ère réunion le 24 avril prochain/ un mail 
préalable sera adressé aux communes et EPCI le 10 avril 2008/ Candidatures des élus 
intéressés à transmettre au plus tard le 21 avril à l’AMF 29, 1 rue Parmentier 29200 Brest) 
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COMMUNIQUE : 2 ièmes RENCONTRES NATIONALES 

PORTS DE PLAISANCE ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

11 et 12 Juin 2008 – Quartz-Brest  
« La prise en compte du développement durable dans l’aménagement des ports de plaisance constitue 
l’une des préoccupations de plus en plus fortes dans les politiques conduites par les collectivités 
locales, riveraines du littoral, et leurs interlocuteurs divers qu’ils soient publics ou privés. C’est la 
raison pour laquelle IDEAL, en partenariat avec le Conseil général du Finistère, organise les 2ièmes 
rencontres nationales Ports de Plaisance et Développement Durable, où 300 décideurs échangeront 
leurs expériences, les 11 et 12 juin 2008 au Centre des Congrès le Quartz à Brest. 
 

L’objectif est de démontrer comment les gestionnaires des ports de plaisance et tout particulièrement 
les collectivités locales peuvent développer les activités économiques et touristiques induites par les 
ports de plaisance, tout en préservant le milieu naturel dans lequel ces activités évoluent.  
Ces deux jours se dérouleront au travers : 
- De trois séances plénières, où les décideurs proposeront des solutions pour répondre à la demande 
croissante de places, débattront des impacts de la plaisance sur l’environnement et des retombées 
économiques du développement portuaire, pour la collectivité.  
- De neuf ateliers où les intervenants traiteront des aspects environnementaux (collecte et traitement 
des déchets, qualité des eaux littorales et portuaires, sédiments et effluents de dragage), sociaux 
(accueil comme levier de fidélisation des plaisanciers, bonnes pratiques et police portuaire, 
gouvernance locale), et économiques (développement de la plaisance et gestion du mouillage et du 
littoral).  
- De trois forums où des professionnels de la plaisance apporteront leur expertise et leurs expériences.  
- D’un espace d’exposition incluant une douzaine de stands de professionnels travaillant avec les 
collectivités sur le thème de la plaisance.  
- De visites de sites portuaires, le jeudi 12 juin après-midi.» 
Contacts :        Virginie Cadieu   

Responsable relations presse  
Tél. 01 45 15 09 25 
v.cadieu@idealconnaissances.com 

Sophie Noël  
Directrice adjointe aux évènements  
Tél. 01 45 15 13 25 
s.noel@idealconnaissances.com 

 

� CCoommmmuunniiqquuéé  ddee  ll ’’AAssssoocciiaatt iioonn  PPrréévveenntt iioonn  RRoouutt iièèrree,,  CCoonnccoouurrss  ««  EEcchhaarrppeess  dd’’OOrr  »»  
ppoouurr  ll ’’aannnnééee  22000088 
L’objectif de ce concours, reconduit cette année, est de récompenser les efforts réalisés par les 
collectivités locales (4 catégories pour les communes) ou groupements de communes pour 
prévenir les accidents de la route. 
Les dossiers de candidatures sont à transmettre pour le 30 juin 200 8 au plus tard. 
Les actions présentées par les candidats dans ce dossier devront avoir été réalisées au cours 
de l’année 2007 ou durant le 1er semestre 2008. Elles peuvent porter sur les aménagements de 
voirie et d’infrastructure, sur l’éducation routière ou encore sur la sensibilisation du public. 
Renseignements complémentaires : Tél. 01.44.15.27.88  www.preventionroutière.asso.fr 
 

� CCoommmmuunniiqquuéé  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  dd’’AAgggglloomméérraatt iioonn  dduu  PPaayyss  ddee  LLoorr iieenntt  ((CCaapp  ll ’’OOrr iieenntt)) 
Avec l’appui de l’ADEME, de la Région Bretagne et de la DIREN, Cap l’Orient organise la 3ième 
édition du « Printemps de la Terre », temps fort d’information et de sensibilisation sur le 
développement durable à destination des collectivités territoriales et des acteurs locaux. 
Thème « Agenda 21- Mode d’emploi »- Dates : les 13 et 14 juin 2008 (VVF Guidel-Plages) 
Contacts : Virginie Autret Tél. 02.97.02.29.62  vautret@agglo-lorient.fr 
 

 


